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DELIBERATION n° 2004-65 APF du 1er juillet 2004 fixant les dates et durées

des sessions ordinaires de l’assemblée de la Polynésie française

pour la mandature 2004-2009

(JOPF du 6 juillet 2004, n° 20 NS, p. 295)

modifiée par :

-
Délibération n° 2007-100 APF du 18 décembre 2007 ; JOPF du 27 décembre 2007, n° 52, p. 5033 (1)
L’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 90-85 AT du 30 août 1990 modifiée portant règlement intérieur de l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 40-2004 APF/SG du 17 juin 2004 portant ouverture de la session extraordinaire de l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu la proposition de délibération enregistrée au secrétariat général de l’assemblée de la Polynésie française sous le n° 8335 du 23 juin 2004 ;

Vu la lettre n° 2222-2004 Prés.APF/SG du 24 juin 2004 portant convocation en séance des représentants à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu le rapport n° 8472 du 25 juin 2004 de la commission du statut et des lois ;

Vu le rapport n° 63-2004 du 1er juillet 2004 de l’assemblée de la Polynésie française ;

Dans sa séance du 1er juillet 2004,

Adopte :

Article 1er.— L’assemblée de la Polynésie française tient chaque année deux sessions ordinaires qui s’ouvrent de plein droit, pour la mandature 2004-2009, dans les conditions précisées ci-après.

La première, dite session administrative, s’ouvre le deuxième jeudi du mois d’avril et dure quatre-vingt-dix jours.

La deuxième, dite session budgétaire, s’ouvre le troisième jeudi du mois de septembre et dure quatre-vingt-dix jours.

Art. 2.— Par dérogation à l’article 1er de la présente délibération, la session administrative pour l’année 2004 s’ouvre le 8 juillet 2004 et dure jusqu’au 31 août 2004 inclus.

Art. 3.— Le Président de la Polynésie française et le président de l’assemblée de la Polynésie française sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


Le secrétaire,
Le président,


Georges HANDERSON.
Antony GEROS.

__________________________________

(1) Délibération n° 2007-100 APF du 18 décembre 2007 :

Art. 2.— Les dispositions de l’article 1er de la présente délibération entrent en vigueur à compter du renouvellement de l’assemblée de la Polynésie française prévu au Ier de l’article 36 de la loi organique n° 2007-1719 du 7 décembre 2007 tendant à renforcer la stabilité des institutions et la transparence de la vie politique en Polynésie française.

La délibération n° 2004-65 APF du 1er juillet 2004 fixant les dates et durées des sessions ordinaires de l’assemblée de la Polynésie française pour la mandature 2004-2009 est abrogée à compter de la même date.
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